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En complément :
Les paysages continuent à être protégés par les § 2 .2. des règlements écrits de chaque zone
introduits dans la rédaction originelle du PLU et qui restent inchangés :

« Les constructions et installations (incluant les éoliennes, panneaux solaires et photovoltaïques, 
etc), par leur situation, leur volume, leurs dimensions ou leur aspect extérieur, ne devront pas porter 
atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 
ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. Elles doivent être conçues de manière à 
s’insérer dans leur environnement quel que soit le vocabulaire architectural utilisé. »




